
Déroulement des démarches liées aux Nouvelles mesures de renforcement des frontières (19) 
Déroulement de la réduction de la durée de quarantaine en fonction de l'application des mesures assouplies de restriction des activités et des mesures assouplies de concernant l'entrée au Japon de nouveaux visas
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Responsable des
mesures de prévention

de la COVID-19

Responsable des
mesures de prévention

de la COVID-19

- Sécurise un établissement
(etc.) pour la quarantaine
- Fait les préparatifs pour la
mise en œuvre des activités
exceptionnelles (réserve les
moyens de transport, s'assure
de moyens de faire des tests de
dépistage, etc.)

Création et soumission des papiers
(*) Documents nécessaires pour le dossier
- formulaire, déclarattion sur l'honneur,
plan d'activité, 
- liste des (im)migrants
- copie du passeport des (im)migrants
- copie de leur certificat de vaccination

Quarantaine dans l'installation sécurisée par le responsable de l'accueil au Japon ou à domicile                     

Information sur l'état de santé et localisation 
Gestion par visioconférence (tous les jours) Pour informer sur l'état de santé et sa localisation, "taper" sur les notifications de visioconférence (tous les jours)
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- Vérifie sa température et son état de santé pendant les
14 jours qui précèdent l'entrée au Japon
- Effectue un test de dépistage dans les 72 heures qui
précèdent le départ pour le Japon

Soumet à l'Ambassade du Japon  
le certificat d'acceptation 審査済証 (copie)

Montre et fournit aux services
de quarantaine 
- Le passeport contenant le
visa 
- Le certificat d'acceptation 審
査済証 (copie) 
- Le certificat de dépistage
négatif 
- Le certificat de vaccination
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certificats et émet le visa 

- Certificat d'acceptation 審査済証 (Copie) 
- Envoi du plan d'activité vérifié (quand il y
a eu des changements)

Bien expliquer à la personne qui arrivera au
Japon qu'il faut installer MySOS avant d'entrer
au Japon, et qu'il faut y rester connecté.

Saisir les informations
concernant la personne qui
arrivera au Japon.

Saisir les informations dans le
formulaire WEB du Centre de

suivi de la santé des arrivants dès
que l'on a confirmation du vol (et

aussi lorsqu'il y a des
changements)

- Il est possible de suivre les activités exceptionnelles définies dans le plan d'activité soumis 
- Avant de commencer les activités exceptionnelles, il faut se soumettre à un test de dépistage

- Vérifie l'état de santé (y compris les
résultats de test de dépistage) 
- Gère les problèmes de santé 
- Vérifie que la personne entrée au Japon
suit le plan d'activité 
- Vérifie les informations de santé et la
localisation

Informe les autorités compétentes sur
les résultats de l'accueil (après la fin
de quarantaine) 
- sur les résultats des activités
exceptionnelles,  
- sur le résultat des tests de
dépistage 
- s'il y a eu des infractions ou pas
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Note : Il est inutile de soumettre un certificat de vaccination quand on ne demande pas d'assouplissement des restrictions d'activités ou de réduction de la durée de quatorzaine

Donne les instructions jusqu'aux
déplacements vers le lieu de
quarantaine
Vérifie que MySOS est installé et que le
compte est connecté (etc.)
Vérifie l'état de santé
Gère les problèmes de santé
Vérifie que l'arrivant fait bien sa
quarantaine dans l'installation de
quarantaine

Traduction : Infos Locales au Japon 
Source

: https://www.mhlw.go.jp/content/000852134.pdfOrgan


